
BON DE COMMANDE RÉABONNEMENT GROUPE 19.20

Date et signature 
(précédée de la mention «Lu et approuvé»)Bon de commande à retourner à l’aide de l’enveloppe T ci-jointe 

ou à l’adresse suivante :  
STADE FRANÇAIS PARIS
STADE JEAN BOUIN / SERVICE BILLETTERIE
9 ALLÉE CHARLES BRENNUS (PORTE A) - 75016 PARIS

En signant le bon de commande, je déclare avoir pris connaissance et 
accepter les conditions générales de vente figurant au verso.

MODE DE PAIEMENT

Chèque  (à l’ordre du Stade Français Paris)*

*Un seul chèque / encaissement immédiat
Merci de joindre une photocopie recto/verso de votre carte d’identité.

*Merci de joindre impérativement une photocopie recto/verso de votre carte d’identité

*Merci de joindre l’ordre de virement effectué dans les meilleurs délais 

Prélèvement bancaire en 8 fois sans frais*

Virement bancaire*

N°BLOC

39-40 CLUB 1883 PRESTIGE 608 € 
Quantité Quantité Quantité 

240 € 560 €

336 € 128 € 272 € 

160 € 80 € 128 € 

464 € 192 € 384 € 

240 € 96 € 192 € 

112 € 80 € 96 € 

400 € 160 € 336 € CAFÉ (R)OSE
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TOTAL : €

Dans une démarche solidaire, le Stade Français Paris reverse 1€ pour chaque abonnement souscrit à Sport dans la 
Ville, une organisation membre du portefeuille Epic. Depuis maintenant 20 ans, l’ensemble des programmes mis en 
place par Sport dans la Ville permet chaque année de favoriser l’insertion sociale et professionnelle des 6 500 jeunes 
inscrits à l’association, en participant activement à leur progression et à leur développement personnel. Vous pouvez, 
à votre tour, faire un don et nous aider à transformer l’essai.

*Aucun reçu fiscal ne sera délivré
**Somme à ajouter au montant total de votre commande dans la case total ci-dessous 

Plus d’informations sur abonnement.stade.fr

Participation** : 1€ 5€ 10€

FAIRE UN DON*

Si vous désirez changer de place ou de catégorie, merci d’indiquer votre souhait. 
Vous serez recontacté par le service billetterie le cas échéant.

Catégorie :

Montant :

Support désiré :

Commentaires :

Bloc :

Retrait boutique 0€

Carte Billets e-Tickets

Envoi postal 12€

€

VOTRE COMMANDE
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Téléphone :

E-mail :

Nom :

Prénom :

Fonction :

(figurant sur vos titres d’accès)
N° abonné 2018/2019 :

Ville :

Code postal :

Adresse :

STADE JEAN BOUIN

Secteur d’activité :

Structure :

STRUCTURE TITULAIRE DES ABONNEMENTS FORMULAIRE RÉSERVÉ AUX COMITÉS SOCIAUX ET ÉCONOMIQUES, ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS

Cette adresse mail vous permettra de gérer vos abonnements durant la saison



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE RELATIVES AUX ABONNEMENTS POUR LES MATCHES 
DU STADE FRANÇAIS PARIS AU STADE JEAN BOUIN LORS DE LA SAISON 2019/2020

1. Objet
Les présentes Conditions Générales de Vente ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles toute 
personne (« l’Abonné ») accepte de souscrire auprès de la SASP Stade Français Paris (le « SFP »), un contrat 
d’abonnement (« l’Abonnement ») constitué de droits d’accès pour assister aux matchs de rugby qui sont 
disputés à domicile par l’équipe première masculine du SFP (« l’Equipe ») au cours d’une Saison sportive . 
Les présentes sont applicables à tout Abonné et à toute personne bénéficiant de la cession ponctuelle d’un 
Abonnement dans les conditions définies ci-après.
Le SFP se réserve le droit de modifier les présentes à tout moment et sans préavis. Les Conditions Générales 
de Vente applicables sont celles acceptées par l’Abonné à la date de souscription ou de reconduction de 
l’Abonnement.

2. Dispositions communes aux Abonnements
L’Abonnement est nominatif et strictement personnel. Aucun Abonnement ne sera délivré à toute personne, ou 
utilisé par toute personne faisant l’objet d’une mesure administrative ou judiciaire d’interdiction de stade ou 
s’étant rendu auteur des faits énoncés aux articles ci-après.
Tout mineur de moins de 16 ans devra être accompagné et placé sous la responsabilité d’un adulte en 
possession d’un titre d’accès valide dans la même partie de tribune. 
Le SFP décide seul des tribunes et parties de tribune du Stade dont les places peuvent faire l’objet d’un 
Abonnement et du nombre ainsi que de la formule d’Abonnement disponibles au sein de chaque tribune et 
partie de tribune.
La tribune et le numéro de place indiqués sur la Carte d’Abonnement sont ceux du Stade Jean Bouin. Cependant, 
le SFP se réserve le droit de disputer des matchs compris dans l’Abonnement dans tout autre Stade que Jean 
Bouin. En pareil cas, l’Abonné se verra attribuer par le SFP, dans la mesure du possible et compte tenu de la 
disposition des lieux et des contraintes imposées au SFP, une place dans ce Stade de qualité comparable à sa 
place habituelle, ce que l’Abonné reconnaît et accepte par avance.

3. Abonnement / Réabonnement
3.1 L’Abonnement Intégral permet à l’Abonné d’assister à l’ensemble des matchs de Championnat de saison 
régulière (soit 13 rencontres), ainsi qu’aux 3 matchs de la phase de poules de l’EPCR (Champions Cup ou 
Challenge Cup) disputés par l’Equipe au cours de la saison 2019/2020.
3.2 Chaque Abonné personne physique au titre d’une Saison bénéficie en priorité de la possibilité de souscrire 
un Abonnement pour la Saison suivante au tarif avantageux « Réabonnement » pendant des périodes à durée 
limitée qui sont affichées sur le « Site Officiel du SFP » (à savoir http://stade.fr, ou tout site Internet qui s’y 
substituerait) ou le cas échéant par courrier qui lui sera adressé par le SFP, sous réserve de disponibilité de la 
formule d’Abonnement choisie et sous réserve que son Abonnement au titre de la Saison en cours n’a pas été 
suspendu et/ou résilié pour quelque motif que ce soit.
La politique commerciale du SFP peut conduire ce dernier à modifier la catégorie de prix de certaines places. 
Dans ce cas, l’Abonné se verra proposer une reconduction avec une nouvelle place dans la catégorie de son 
choix ou de conserver sa place avec le nouveau prix.

4. Procédure de souscription aux Abonnements
4.1 Un particulier ne peut souscrire pour lui-même qu’un seul et unique contrat d’Abonnement, dans la limite 
des disponibilités pour chaque partie de tribune. La souscription d’un contrat d’Abonnement est possible, dans 
la limite des disponibilités, sur le Site Internet du SFP, par courrier, à la Boutique Officielle située au 2 rue Claude 
Farrere - 75016 PARIS durant les horaires d’ouverture. 
Pour s’abonner, le particulier devra communiquer au SFP les renseignements qui lui seront demandés, payer 
le Prix correspondant à son Abonnement et accepter les présentes Conditions Générales, soit en les signant, 
soit en les acceptant en ligne.
La Carte d’Abonnement est nominative, strictement personnelle et indique la Saison concernée. Elle seule 
permet l’accès de l’Abonné à sa place numérotée dans le Stade. Elle est envoyée à l’Abonné par courrier ou 
à retirer à l’un des guichets Billetterie, sous réserve de la réalisation des conditions préalables énoncées ci-
avant.
4.2 Une personne morale peut souscrire, dans la limite des disponibilités, par l’intermédiaire de son 
représentant légal ou de toute personne dûment habilitée à cet effet, un ou plusieurs Abonnement(s) dans la 
limite des disponibilités. Pour ce faire, l’Abonné personne morale remplit le formulaire disponible directement 
en ligne sur le Site Internet de billetterie du SFP ou retourne par courrier ou sous forme électronique qui vaudra 
alors seule à titre de preuve le bon de commande disponible sur demande auprès de son contact commercial 
ou à l’adresse mail billetterie@stade.com et fournit les pièces justificatives qui lui sont demandées. L’Abonné 
personne morale déclare et garantit au SFP que le signataire du Bon de commande a tout pouvoir à l’effet de 
l’engager aux termes des présentes.
L’Abonnement pour les personnes morales se matérialise par la remise d’une série de billets de matchs 
correspondant à la formule d’Abonnement souscrite et portant indication du match précis et unique auxquels 
ils donnent chacun accès (ci-après les « Billets »).
Ils peuvent prendre la forme de « e-Tickets » (format A4) ou de « m-Tickets (QR code) ou de chéquiers de billets 
(support thermique) en fonction de la demande de l’Abonné personne morale.

5. Moyens de paiement autorisés
Le Prix est payable exclusivement en euros. Les moyens de paiement autorisés pour les personnes physiques 
et morales sont : prélèvement, Carte Bleue, Visa, Mastercard, chèque, espèces et virement. Le SFP se réserve le 
droit d’autoriser d’autres moyens de paiement en cours de saison.
Les prélèvements s’effectuent soit en une échéance lors de la souscription de l’Abonnement ou de sa 
reconduction, soit en plusieurs mensualités égales pendant la durée de l’Abonnement. En cas de paiement par 
prélèvement, l’Abonné s’engage à ce que son compte bancaire dispose de la provision suffisante pour honorer 
chaque prélèvement et à maintenir son autorisation de prélèvement jusqu’à la dernière mensualité à honorer.
En cas d’impayé, le SFP se réserve le droit de suspendre ou de résilier l’abonnement. Celui-ci ne pourra être 
réactivé que contre paiement au SFP du solde des sommes dues.

6. Absence de droit de rétractation
La vente d’abonnements par le SFP constituant une prestation de services de loisirs devant être fournie 
selon une périodicité déterminée, conformément aux dispositions de l’article L.121-21-8 alinéa 12 du Code 
de la Consommation, les dispositions de l’article L.121-1 du même code relatives au droit de rétractation du 
consommateur ne sont pas applicables à la souscription d’un abonnement à distance.

7. Accès au Stade
Tout spectateur doit être titulaire d’un Abonnement en cours de validité, y compris les enfants, pour accéder au 
Stade. Pour les matchs compris dans son Abonnement, l’Abonné accèdera au Stade par les guichets signalés 
à l’entrée de la tribune considérée, muni de sa Carte d’Abonnement ou du Billet qui sera lu et enregistré par le 

système informatique de contrôle d’accès au Stade et/ou contrôlé par un préposé du SFP. Aux entrées du Stade, 
l’Abonné accepte de se soumettre aux palpations de sécurité, à une vérification documentaire de son identité et 
à l’inspection visuelle de ses bagages à main effectués par tout fonctionnaire de police et / ou par tout préposé 
de l’organisateur de la manifestation agréé par le Préfet de Police. L’Abonné pourra être invité à présenter les 
objets dont il est porteur. Les objets interdits par le Règlement intérieur du Stade seront consignés, saisis ou 
refusés. Toute personne refusant de se soumettre auxdits contrôles, palpations et inspections se verra refuser 
l’entrée au Stade ou sera reconduit à l’extérieur du Stade. L’accès en tribune n’est possible que sur présentation 
de la Carte d’Abonnement ou du Billet correspondant. L’Abonné s’installe impérativement à la place qui lui a été 
attribuée et qui correspond aux références inscrites sur sa Carte d’Abonnement. 
Toute sortie du Stade est définitive.

8. Législation relative à la sécurité dans un stade
Par son contrat d’Abonnement, l’Abonné s’engage à respecter le règlement intérieur du Stade Jean Bouin 
(consultable sur le site stade.fr) dont il déclare avoir accepté les termes, ainsi que la loi et les règlements 
applicables à la sécurité dans les enceintes sportives, et notamment les dispositions des articles L. 332-3 à L. 
332-16 du Code du Sport.

9. Cession de son Abonnement sur un ou plusieurs matchs
9.1 Cession à titre gratuit : 
L’Abonné peut céder à une personne physique, à titre gratuit, un droit d’accès à un match compris dans son 
Abonnement. La Carte d’Abonné ou tout autre support d’Abonné pourra être prêté à titre exceptionnel à un tiers 
sans démarche particulière de l’une ou l’autre des parties. Le bénéficiaire temporaire doit cependant s’assurer 
de correspondre à la même catégorie tarifaire que l’Abonné. Même sur un match, un adulte ne pourra par 
exemple pas utiliser l’Abonnement souscrit à la base pour un moins de 16 ans. 
9.2 Cession à titre onéreux : 
L’Abonné peut céder individuellement, à titre onéreux, un ou plusieurs droits d’accès aux matchs compris dans 
son Abonnement, exclusivement sur le site billetterie du SFP. En fonction du type d’Abonnement, l’Abonné aura 
la possibilité de revendre sa place sur l’ensemble des matchs de la saison (Abonné Exception). L’Abonnement 
classique ne permettra quant à lui de revendre sa place que sur les matchs dits « Gala » (Racing 92, RC Toulon, 
ASM Clermont, Stade Toulousain). 
La cession interviendra dans les conditions prévues par le SFP, l’Abonné s’engageant alors à respecter lesdites 
conditions de revente.

10. Perte ou vol de la Carte d’Abonnement ou d’un lot de Billets thermiques
En cas de perte ou de vol de la Carte d’Abonnement, l’Abonné préviendra le SFP par téléphone ou via le Site 
Internet de billetterie du SFP et fournira une déclaration de perte sur l’honneur ou de vol d’un Commissariat de 
Police pour se voir éditer un duplicata. Si la Carte d’Abonnement originale a déjà été utilisée un jour de match, le 
duplicata ne sera valable qu’à compter du match suivant. L’édition d’un duplicata rend la ou les cartes originales 
invalides. Chaque duplicata coûte dix (10) € TTC. Le duplicata d’un lot complet de Billets thermiques pour un 
match souscrit en Abonnement Entreprise est facturé trente (30) € TTC.

11. Droits à l’image
Toute personne assistant à une rencontre du SFP au Stade consent au SFP, à titre gracieux, pour le monde 
entier et pour la durée légale de protection des droits d’auteur, le droit de capter, d’utiliser, d’exploiter et de 
représenter son image et sa voix, sur tout support connu ou à venir en relation avec les matchs et/ou toute 
opération évènementielle s’y rapportant et/ou la promotion du Stade, du SFP et/ou de ses partenaires, tel que 
les photographies, les retransmissions en direct sur écrans géants, les retransmissions télévisées en direct 
ou en différée, les médias digitaux, les émissions et/ou enregistrements vidéos ou sonores, ces droits étant 
librement cessibles par le SFP à tout tiers de son choix.

12. Suspension / Résiliation de l’Abonnement
En cas d’impayé, le SFP se réserve le droit, selon la gravité des manquements, de suspendre ou de résilier 
l’Abonnement. L’Abonnement suspendu ne pourra être réactivé que contre paiement au SFP du solde des 
sommes dues.
Toute fraude ou tentative de fraude constatée au Stade ou à la lecture des enregistrements des passages au 
guichet, toute infraction constatée au Règlement intérieur du Stade, toute infraction constatée aux présentes 
Conditions Générales de Vente des Abonnements ou à la législation relative à la sécurité dans les enceintes 
sportives, qu’elle soit commise par l’Abonné ou le bénéficiaire d’une cession ponctuelle d’un Abonnement, 
entraînera, si bon semble au SFP et selon la gravité des manquements, l’application de plein droit des sanctions 
prévues dans le Règlement intérieur du Stade (notamment l’expulsion du Stade) ainsi que la suspension ou la 
résiliation de l’Abonnement de plein droit.
En cas de résiliation d’un Abonnement par le SFP, la totalité des sommes dues et à devoir par l’Abonné au titre 
dudit Abonnement est intégralement exigible de plein droit, et ce sans préjudice de poursuites judiciaires. Le 
SFP décidera, à sa seule discrétion et sans obligation de sa part, s’il accorde ou non un remboursement dont 
le montant sera égal aux sommes déjà encaissées et correspondant au nombre de matchs restant à jouer 
compris dans l’Abonnement résilié.

13. Vidéoprotection
L’Abonné est informé que, pour sa sécurité, le stade est équipé d’un système de vidéosurveillance placé sous 
le contrôle d’Officiers de Police Judiciaire et dont les images sont susceptibles d’être utilisées en cas de 
poursuites judiciaires. Un droit d’accès est prévu conformément à l’article 10 V de la loi n° 95-73 du 21 janvier 
1995 et à son décret d’application n°96-926 du 17 octobre 1996.

14. Protection des données personnelles
L’Abonné garantit l’exactitude des renseignements demandés sur sa situation personnelle et s’engage à 
informer spontanément le SFP de tout changement pouvant s’y produire pendant la durée de l’abonnement. 
Le SFP s’engage à traiter et à conserver toutes informations personnelles ainsi confiés par l’Abonné dans le 
respect des dispositions de la loi n° 78-10 du 6 janvier 1978 « Informatiques et Libertés » modifiée par la loi 
du 6 Août 2004 ainsi que par la loi pour une République Numérique du 7 octobre 2016 (règlement général sur 
la protection des données) et ce uniquement afin de tenir l’abonné informé de l’actualité du SFP et de lui faire 
bénéficier en priorité d’offres de billetterie ou de services du SFP. L’Abonné est informé qu’il dispose à l’égard de 
ces informations d’un droit d’accès, de rectification et de suppression conformément à la loi du 6 janvier 1978 
précitée. Pour exercer ce droit, il lui suffit d’adresser une requête par courrier à l’adresse suivante : SASP STADE 
FRANÇAIS PARIS – Service Billetterie / Abonnement – Stade Jean Bouin – 9 Allée Charles Brennus - Porte A – 
75016 PARIS, et le SFP s’engage à traiter la demande dans un délai de 2 mois suivant la réception de la demande.

Siège : SASP STADE FRANÇAIS PARIS - Stade Jean Bouin – 9 Allée Charles Brennus - Porte A – 75016 PARIS
Capital : 20 872 824,60 Euros - RCS PARIS B 420 211 880
N° ident. intracommunautaire : FR 81 420211880


